
BULLETIN DE DON 

À renvoyer 
Au Centre Communal d’Action Sociale 
de Fontenay-sous-bois
4 Esplanade Louis Bayeurte 

94125 Fontenay-sous-bois cedex

M   Me  

Nom : ....................................................................

Prénom : ...............................................................

Adresse : ...............................................................

..............................................................................

Code postal : .........................................................

Ville : .....................................................................

Fait le : ..................................................................

Signature : 

FONTENAY-SOUS-BOIS
À

J’appuie les actions de solidarité de proximité 

en versant au Centre Communal d’Action 

Sociale de Fontenay sous-bois.

La somme de  

 Chèque  

 Virement bancaire
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Comment faire un don au CCAS ?

• Le décider

• �Remplir le bulletin de don ci-contre et l’envoyer. 
C’est indispensable pour que le CCAS prépare le 
reçu au titre des dons.

• Je règle mon don par :	

1 - Chèque à l’ordre du Trésor Public :

   �- �à adresser par voie postale, accompagné du 
bulletin ci-contre, au CCAS de Fontenay-sous-Bois

   - ou déposer directement au CCAS – Bureau 132

2 - �Virement bancaire sur le compte numéro : 
FR 7610071940000000200032092 en précisant 
dans le libellé DON de M et/ou Mme (indiquer  
votre nom et prénom) avec envoi du bulletin ci- 
contre au CCAS de Fontenay-sous-Bois. 	

Un reçu fiscal vous sera transmis, au titre des dons 
(article 200, 238 bis et 885-0 V BIS a du code général 
des impôts, CGI). 

www.fontenay.fr

CONTACTS CCAS

4 Esplanade Louis Bayeurte
94125 Fontenay sous-bois cedex

Du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h  
sauf le mardi après-midi

Pour toute info sur les actions du CCAS : 
01 49 74 75 49 - 01 49 74 75 66 
01 49 74 75 39

Pour une info spécifique sur les dons :  
01 49 74 75 46
ccas@fontenay-sous-bois.fr

Cela ouvre droit à une déduction d’impôts de 66% 
sur la déclaration de ressources 2021 à faire en 
2022 si je verse avant fin décembre 2021. 

 Versez un don 

au CCAS

et participez à 
la solidarité de 
proximité


